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RéPUnLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 
Lyon, le 3 D JUN. 2997 DIRECTION DE LA CITOYENNETE " 8 JUL. Fi ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Sous-Direction de l'Environnement et du Développement Durable 
34% Bureau 

. Environnement industriel 

  

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires à la société COATEX (Usine n°1) 
Zone Industrielle Lyon-Nord 
avenue des Frères Lumière 

à GENAY 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfes du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur 

VE le code de l'environnement - notamment l'article L 512.3 5 

VU le décret n° 77.113 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU l'amêlé ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de L'environnement : 
VU Tanété ministériel du 2 février 1998 modifié relatit aux prélèvements et à la fe na on d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 
VU Turrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de Valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes : 
VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 Portant approbation du schéma direciour d'aménagement et de gcstion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse : 
VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 4 avril 1989 modifié régissant le fonctionnement des activités Sxercées par la société COATEX dans son établissement situé Zone Industrielle Lyon Nord avenue des Frères Lumière (Usine n°1) à GENAY : 

VU là déclaration en date du 27 mars 2006 de la société COATEX relative la construction Dur nouvel entrepôt de stockage de matières premières conditionnées sur son se à GENAY ; 

VU le rapport du 13 avril 2006 de Ia Direction régionale de l'industrie, de la rechorche et de l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

  

VU le dossier complémentaire transmis par la soctété COATEX le 19 juin 2006 ; 
VU le rapport eu date du 20 avril 2007 de là Direction régionale de l’industrie, de la recherche td l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 
VU Tavis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et rechnologiques exprimé dans sa séance du 28 juin 2007 : 

HE x 

CONSIDERANT que le projet de la société COATEX de constructiondin nouvel entrepôt de Stockage de matières premières conditionnées dans son usine 1 à GENAY vise à améliorer les conditions actuelles de stockage de ces matières qui sont réparties en différents lieux de l'établissement ; 

CONSIDERANT qué ce nouvel entrepôt sera réalisé sans modification en nature et cn volume des produits stockés, et qu'il permettra d'organiser leur Stockage par nature cle danger dans différents locaux spécialement aménagés 

CONSIDERANT que ce projet concerne la construction d'un Simple entrepôt de stockage, dé capacité réduite et sans opération de transvasement de produit, dont À impael chronique sera des plus réduit 

  

CONSIDERANT en outre que ce projet ne modifie pas l'étendue des Zonès de dangers définies pi actuellement rélenue dans Le cadre de la meîtrise de l'urbanisation autour du site, et à Foto, ne modifie pus la zone d'application du Plan Particulier d'intervention (PPI) ; 

  

CONSIDERANT, au vu de ce qu’il précède, que ce profet ne constitue pas une modification notable au sens de l'aiticle 20 du décret du 21 septembre 1977 précité ; 
CONSIDERANT, dans ces conditions qu’il y'a lieu : 7 S'accuser réception du dossier de la société COATEX usine 1 à GENAY du 27 mars 2006 complété le 19 juin 2006 relatif à la construction d'un nouvel entrepôt, = de fixer sous forme de prescriptions techniques spécifiques les principales dispositions constructives et d'exploitation de ce nouvel entrepôt, = metre à jour la liste des installations classées exploitées dans l'ensemble de l'établissement :



  

  

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé : 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1° 

1-21 est accusé réception du dossier de la société COATEX (usine 1) à GENAY en date du 27 mars 2006 complété Le 19 juin 2006 relatif à la Sonstruction d’un nouvel entrepôt destiné à 
regrouper les différentes matières premières nécessaires à l'exploitation du site ct 
actuellement réparties en différents lieux de l'établissement. 
1:2 - Ce nouvel entrepôt est visé par la rubrique n°1510 de là nomenclature des installations Slrssées ; ses caractéristiques sont inférieures aux seuils de classement de cette rubrique, mais So cumul avec les entrepôts existants constitue une installation relevant du régime de Ja 
déclaration sous la tubrique n°1510-2, 

  

13 Ce nouvel entrepôt sera installé et exploité conformément au dossier de ja société sous réserve du respect des dispositions de. l'arrêté préfectoral cadre du 4 avril 1989 modifié réglementant l'ensemble de l'établissement urrêté Modifié et complété selou les articles 2 gt 3 Gi après 

gi: L'étude des dangers de cet entrepôt jofnte au dossier précité intégrera l'étude des dangers de l'ensemble de l'établissement réalisée en application de l'article 2 $ 6.2.4 - Eide des dangers de l'arrêté Préfectoral cadre du 04 avril 1989 modifié ; elle sera réexaminée et 
Éventuellement mise à jour simultanément à cette étude ete 

ARTICLE 2 

L'arrêté préfectoral cadre du 4 avril 1969 modifié réglementant l'ensemble de l'établissement 
St complété en son article 3 par le paragraphe 13 ci après : 

13 - Entrepôt de stockage de matières Premières conditionnées 
13.1 - L'entrepôt de matières premières conditionnées sert installé c1 exploité conformément au dossier de la société en date du 27 mars 2006 complété le 19 juin 2006 sous réserve qu



  

  

13:2 - L'entrépôt sera organisé en locaux indépendants, sans communication directe entre eux à l'intérieur de l'entrépôt, et spécialement aménagés en fonction des dangers principaux et des incompatibilités des produits stockés ; les différents produits seront placés dans ces locaux sous forme conditionnée, toute opération de transvasement sera interdite ; ces locaux: serons Séparés par des murs coupe-feu ou des dispositifs équivalents, ils soront aménagés en cuvette Se rétention et les eaux d'extinction d’un éventuel incendie seront ortentées vers le bes sin de Sécurité de l'établissement. 

  

13.3 - Local des liquides inflammables 

Un local sera spécialement aménagé pour recevoir les liquides inflammables ; le stockage de liquides inflammables dans Les autres locaux sera interd:    
Ce local sera classé «zone de sécurité » et respectéra les prescriptions correspondantes de l'article 2 paragraphe 6.6 du présent arrêté. 

En particulier, ce local scra équipé d'un dispositif de détection de vapeurs inflammables snseBcant automatiquement, en cas de dépassement d'un seuil défini par l'exploitant, la mise 5h sécurité du local (avec coupure de son alimentation électrique) ct la mise an servie d’une ventilation mécanique efficace, Un dispositif d'alerte, clairement identifiable, ordonnera l'évacuation du personnel et interdira tout accès et notamment la circulation des chariots de manutention. 

Ce dispositif de détection, mise en sécurité et ventilation sera classé « Important Pour la Sécurité» el respecter Les dispositions correspondantes rcltives à leur conception, Fraimterance et vérifications périodiques du Système de Gestion de 14 Sécurité 
En outre, ce local sera équipé d'un système de détection d'un début d'incendie engageant eutomatiquement un système fixe d'extinction de forte puissance 

13.4 - Le local général affecté au stockage des produits non Loxiques, non inflammables, et Don comburants sera équipé d’un système de détection d'un début d'incendie engageant sur Senfimation d'alarme. un système fixe d'extinction de forte puissance. 

ARTICLE 3 

Fa Liste des installations classées exploitées dans l'ensemble du site COATEX. (usine 1) devient celle ci après :



  

  

Liste des activités classées cumulées sur l'ensemble de l'établissement COATEX (usine 1): 

us 
l'Ater2 

    [rubrique l'Actités at volumes 
Bi | Suéagear smploi de substance toxique Hiquide, Ia quantité Cumulée présente dans 

0e | Stockage et emploi de Substance toxique particulière = diocyanate de toluylène -La quantité cumulée érant de 4 

  

        
  

  

  

  

ee 
D 

  

Atelier 1 
Lntrepôt MP15 

        

     
EE 

1 —_ | Sleckage et emploi de substance dangereuse pour | Stockage 1 l'environnement -iès toxique pour les orgarsemes aquatiques | | Stockage 2 
    

(nt présente dans l'établissement étant inférieure ou | | Atetier 1 

     

  

  

ale à 1226.7 tannes (dont 51 ren ateliors). | Atelier 3 2e | Sora anne name lrumpanums | 
| 120026 | Sioclage de substance coutume quete ane [D |Sudagt présente dans l'établissement étant inféricure ou égale à | Stockage 2 |     

  

| 
  

        

  

         
  
  

43 tonnes (dont em ateliers) 
| Atelier 1 | 

| Atelier 2 | 
Atelier 3 | Soc de Hu aa |Éoeoiwmis | 

Stockage de liquides inflammables cn & ervoirs manufacturés | — À Stockage 1 üériens, la quantité cumulée présente dans l'établissement Stockage 2 
| étant inférieure ou égale à 484 mé de 1 I de 1° catégorie vu | Entrepôt MP15 —_Léquivatent. 7 annee Installation d'emploi de liquides ifammables, La quantité A [Atler] Sumulée présente dans établissement étant inférieure ou égale | | Atetier 2 Ts Le sg égale | — aies 

| 1382 l'installation de déchargement desservant Gépôt de liquides L'Stockage 2 | 
Er 

he | 15102 |'Entrepôis de matières remires conditionnées et de produits L'Enreporti33 

  

Sngondiionnés, le volume total cumulé érant de l'nure de Entrepôt PF13 
| 5 

ue 
| | 22400 met la Quantité de matières combustibles eue | Entrepôt MP15      

  

À | = D | Socagei       

   

   

    

| Frésente dans l'établissement étant inférieure qu égale à | Stockage 2 | ST lounes (dont 17 tonnes en ateliers) | Atelier 1 | 
| | Atelier 2 Re ——| Arctie 

* l'Emploret Stockage de lessive de soude, la quantité cu lée A Siuckage 

  

    

Présente dans l'établissement étant inférieure on égale à | | Stockaus | 
514 tounes (dont 56 tonnes en ateliers) 

Atelier 1 
| Atelier 2 

de puissances maximales 

  

D | MoyensGxi 
      

| Re see 
mn} Moyen Gx2 | 

292014 | lstallations de refroidissement Par dispersion d'eau dans un | A | Moyens Gx2 
| flux d'air n'étant pas du pe « circuit primnire fee ü | | Puissance thermique évacée maximale cuuulée sur | l'ensemble du site étant supérieure ou égale à 2000 4 b—— | 15000 kW 

  

  

[75 Mt dde daccumereee ET LL maximale SuPétieue à 10 KW _—- 1] MoyensGx2 | 

   



  

's activités exércées et volumes dans. chacun des secteurs de. l'établissement COATEX usine 1): 

  

[Rubrique( | Désignation des saltations 7 TVoiume des activités 5   

… Zone de stockage n° 1 
1721 [Stockage de substances dangereuses pour ['eninmenent     enterré en fosse : 6 x 100 m° soit 600 tonnes | M. 

|-aérien : 1 réservoir de 42 tonnes __ 
à 35 % : quantité |    

026 [Stockage de substances comburantes |-petoxde d'hydrogène 
  

  

  

  

  

    
… . axiale = 1 x 35 m° = 14 tonnes d'HLO, 2a [Pré aérien de liquides inflammables de |total de 241 ni se répartissant ainsi : 1ère catégorie ou équivalent 3x 48 m° + {x 33 m° d'alcool isopropylique 1425 n° de siyrène 

_ {-1x39 m° d'acrylate d'éthyte À 16112 © JStockage d'acide prosphorique —auantité maximale = 1 x 35m 116301 [Stockage de lessive de Soude L'quunr 

  

    

   

    
— Atelier 1 «AT 76» FU nso 1e Emploi et stockage de produits liquides lroxiques 

[HR Emploi le substances danger     

  

     

        
Ses pour | l'environnement acrylique, | tockage et emploi de substances - produits sutides et liquides = 2 tonnes | De pete ourl'enviomegen [0700 NT NT 2m > 1200,2c Emploi de substances camburantes <quantité maximale tunnes | 

pee comburantes lente maxi = 3 tonn _ 83.Ba l'Emploi de liquides inflammables de 1ère quantité maximale = 58 tonnes (2 réacicurs de 16 À meteursamnexes) -2__lEnploi d'acide phosphorique _Tauantité mes Qu _LFmploi de lessive de soude __lquanti 

  

  

   

    

  

   

Atelier2e AT ABS 
EE Emploi et stockge de produits liquides male = 1,3 1 isophorone ditscevanate toxiques | 0854 une d'hjérine 2 024 + métiotaamtamde _ 

  

ns 
3 tonne 

       
   

  

     

    
     

  

    

1433.Bu | Emploi de liquides infla hantité maximale = 40,2 tounes (à réacieurs de | Saléporie où équivalent 24, 10 ec 2m et leurs annexes, et 1 réacteur Re 
À dem) — | 2 Emploi d'acide phosphorique —Hauantité maximale = 2 tonnes “1 Emploi de lessive de soude —Latmé maximale = 6ionnes 7 | 

    
  

__Chaufferie 1 T 29042 |       

  

Moyens généraux 1 TR Le ee +—29202h | Installation de compre puissauce maximale abs     ON KW 
     

    

  

  

      

  

   

Ces Fete charge d'accumuteurs | puisance axiale supérieure à 10 KW. 3 
— — Zont de stockage n°2 EE 1721 | Stockage de substances dangereuses pour LE enterré en fosse : 4x 125 mi soit 300 ionnes — © L'environnement — | d'acide nemtique nes | ET 2e Stockage de substances conan [x d0 m? = 16 tonnes d'H, 

      

LE | (peroxyde d'hydrogèn Re | Le 13222 | Dépôt aérien de liquides inflammables de —| sxa7m 2235 dant isopropylique  — l'ière catégon 
| 

  



  

    

    

Crubriquecs) 7 Désanau stallations 144.2 lIntalation de déchargement | rx     —| Volume des activités os desservant les dépôts de liquides inflammahes 

  

      
    

  

    

  

  

susvi 16112 [| Rae Jan aximale 16301 Stockage de lessive d Mde 77 Jauantié maximale: 
Aer AD» 

Pr LE Emploi de substances dangereuses pour — | quantité maximale | L'environnement 
acrylique - Emploi et stockage de substances L éngéeués pour l'envie nent __ |: produits sotdes ec qui 1200.2c | Emploi de substance comburante (peroxyde | quantité maximale [d'hydrogène à 35%)" 1433.Ba | Emploi de liquides inflammables de 1e catégorie 

_m? leurs annexes) 
    
  

  

       CRT onioenenens —— — = 10 ton L1630.1 _TEmplui de lessive de some 2 —— Lavantité maximale = 30 lonnes 

  

PRE PAT hat non rene [ct nan ne 
RS 

  

ER 

      

    

    

€ Abo de DR {puissance évacuée de 15000 1 
          

  

—lpuissance max nai su 

  

    
_ Telier dechire a 

   CMPI5» les toxiques quantité maximale = 4,5 € (isophorons disecyana 3214 hdiate d'hyirezine = OA + 4 méthylolnery la ER 
quantité maximal 

——— — Entrepôt de Matière | HER [stockage de produits que        

   
  

  

Zones de dfisocvanate de 
  

HSDiD | Stockage de produts questa 
  

  

      

    

Ph 0 ne 11721 Stockage de substances dangereuses Pour lquantité maximale de produits solides et liquides ion ge | 
12002 | Stockage de substances comburantes Tauantité maximate de persulfates minéraux ] tnnes J 

    
Sammables — |quancié maxis     

143224 Stockage aérien de qu 

  

      
  

    

  

      

     

  

he entégorie "| Rues | 
1S10.2 Entrepôt de matières premières volume physique de 9000 m° et quantté de —————coniionées MS abustibles de 403 tonmes | 

— Entrepôt de Produits Finis « PE13 » ee Entrepôt de produits finis conditionnés | volume physique de 15700 m° ct quantité de | res corrhuatbles de 80.2 tonnes | 
x —rEmtrepôt de Produits Finis « PES » EE 510.2 Entrepôt de produits finis conditionnes Volume physique de 7700 md et quantité de i 

es 31.5 tonnes | 

  

Nota (9: les numéros de rabrique des activités de chaque secteur Prsviennent de Ia liste eunulée sur l'ensemble de l'établissement 716 volumes d'activité slockage » é d'activité «emploi» sont curaulés pour une meilleure lsibitté.



  

  

ARTICLE 4 

1 Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie dé GENAY et à la préfecture du Rhône (Direction de la citoyenneté et de l'environnement - Bureau de l’environnement industriel) et pourra y être consultée, 

  2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mañrie pendant une durée minimum d'un moïs ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire 
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département, 

ARTICLE 5 

Délai et voie de recours (article L.514.6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut ête déférée qu'au tribunal administratit; le délai de recours est de deux mois pour le demandeur où l'exploitant à compler de sa notification et de quatre ans pour les ticrs à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfocture ct le directeur régional de l'industrie, de la recherche ct de l'environnement, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêlé, dont unc copie sera adressée 

© au maire de GENAY, chargé de l'affichage prescrit à l'article 4 précité, “à l'exploitant. 

Lyon,le 3 
Le prélet, 

ie Préfet 
Le Seche Géndrai Agile 

  

    
Sébastien JATET


